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IEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL
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RAPPDL AUX CLTTBS ET AF,BITRES

EîîECTIî REDWT

En application des règlements généraux îAî Notamment les articles
49 du footbag amateur jeune et ?articte 57 des règlements séniors

t effectif réduit ù transcrire sur la feuitle de match doit ëtre égale à

OZ et moins de 7 7 joueurs et sera considéré et traité en cette

qualité.

Lreffectif présent à moins de 07 joueurs est d. ne pa,s trqnscrire sut

la feuige de match il est assimilé ù un forfait et sera considéré et

traité en tant que tel.

Messieurs les présidents des clubs et les arbitres sont tenus de

respecter ces mesures

Ligue régionale de Football d'Annaba

Le secrétaire général
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